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Constats  sorti de l’étude sur la Loire 
sur le système CAT-NAT

Avantages

� Solution au problème 
d’anti-sélection

� Garantie de l’État en cas 
de réserves insuffisantes

� Indemnisation plus 
rapide 

Inconvénients

� Contribution obligatoire 
sans modulation selon 
l’exposition au risque

� Encaissement faible de 
primes par rapport les 
enjeux croissants



Système « NFIP » aux USA

Avantages

• Augmentation du tôt de 
pénétration d’assurance 

• Conditionné su l’adoption 
des règlements 
minimums

• Assureurs administrent 
les demandes 
d’indeminsations

Inconvénients

• Tarifs subventionnés 

• Dette suite à l’ouragan 
« Katrina »

• Demande d’étendre la 
portée du programme aux 
dommages dues aux 
tempêtes.
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